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 L ô I N F O orce uvri¯re 

D®fense Septembre-Octobre 2015 -  N° 31 

PPCR,  
          enfin une bonne nouvelle !  
 

Malgré la position rétrograde de Force 
Ouvrière , le Gouvernement, appuyé 
par certaines Organisations Syndicales 
partenaires de la signature systéma-
tique, a décidé unilatéralement de don-
ner de lõargent aux fonctionnaires.   
Jõai envie de dire bravo et je ne com-

prends même pas pourquoi FO nõa pas 
signé cet accord sur les Parcours Pro-
fessionnels, Carrières, Rémunérations 
(PPCR). 

§ OU ALORS   PEUT-ÊTRE,  PARCE QUE 
depuis 2010, le point dõindice est gel® 
et que les 8% de perte de pouvoir 
dõachat sont loin dõ°tre compens®s ; 

§ OU ALORS  PARCE QUE les catégo-
ries C bénéficieront, en 2017, de 4 

points dõindice suppl®mentaires, 
points attribués en ponctionnant un 
montant identique sur leur RIFSEEP ; 

§ OU ALORS  PARCE QUE les mesures 
indiciaires ne seront appliqu®es quõen 
2017é enfin peut-être, car tout dépen-
dra du Gouvernement du moment, un 
protocole nõayant  pas de valeur juri-
dique ; 

§ OU ALORS  PARCE QUõil est curieux 
que lõon ait besoin des signatures des 
Organisations Syndicales (peut-être 
pour les museler ?) pour donner 
quelque chose  aux agents ; Alors que 
lõon nõa pas besoin de leur signature 
pour détricoter le Code du travail.  
 

Finalement, pas si rétrograde que cela 
la position de Force Ouvrière ! 

Serge Guitard,  

Secrétaire National  
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 DON DE JOURS DE REPOS A UN AUTRE AGENT PUBLIC PARENT DõUN ENFANT  
GRAVEMENT MALADE  

Un agent public civil peut renoncer par-
tiellement ou entièrement à ses congés 
non pris pour en faire bénéficier un autre 
agent relevant du même employeur et 
qui a la charge dõun enfant de moins de 
vingt ans atteint dõune maladie, dõun 
handicap ou victime dõun accident parti-
culièrement grave et rendant indispen-
sable la présence de son parent. 
Les jours qui peuvent faire lõobjet dõun 
don sont  : les RTT et les jours de congés 
annuels.  
Les jours RTT peuvent être donnés en 
partie ou en totalité.  
Le nombre de jours de congés annuels ne 
peut excéder vingt jours ouvrés. 
Par contre, les jours de repos compensa-
teur et les jours de congé bonifié ne peu-
vent pas faire lõobjet dõun don. 
Lõagent qui donne des jours fait un cour-
rier à son service gestionnaire en signi-
fiant le nombre de jours de repos donné. 
Ce don est définitif après accord de la 

hiérarchie. Aussi, le don de jours épar-
gnés sur un compte épargne-temps peut 
être pratiqué à tout moment. Aussi, les 
jours de congés non épargnés (CA et 
RTT) peuvent être donnés jusquõau 31 
d®cembre de lõann®e en cours. 
Lõagent qui souhaite b®n®ficier dõun don 
de jours de repos formule sa demande 
par écrit auprès de son service gestion-
naire. Cette demande est accompagnée 
dõun certificat m®dical d®taill® mis sous 
pli confidentiel, établit par le médecin 
qui suit lõenfant et le m®decin atteste la 
particulière gravité de la maladie, du 
handicap ou de lõaccident qui impose la 
présence du parent et de soins contrai-
gnants. 
La durée du congé ne peut excéder 
quatre-vingt -dix jours par enfant et par 
année civile.  Les jours donnés peuvent 
être fractionnés à la demande du méde-
cin qui suit lõenfant malade. Le don est 
fait sous forme de jour entier quelle que 

soit la quotit® de travail de lõagent qui en 
b®n®ficie. Lõadministration dispose de 
quinze jours ouvrables pour informer 
lõagent b®n®ficiaire du don de jours de 
repos.  
Lõadministration peut proc®der ¨ des 
v®rifications pour sõassurer que le b®n®fi-
ciaire du congé respecte les conditions. Il 
peut être mis fin au don de jours si 
lõagent b®n®ficiaire nõa pas respect® les 
modalités.  
Aucune indemnité ne peut être versée en 
cas de non-utilisation de jours de repos 
ayant fait lõobjet dõun don. Le reliquat de 
jours donn®s non consomm®s par lõagent 
b®n®ficiaire au cours de lõann®e civile est 
restitué au service gestionnaire. 
Lõagent b®n®ficiaire de don de cong®s a 
droit à son maintien de sa rémunération 
pendant la période de congé, à �O�·�H�[�F�H�S��
tion des primes et indemnités non 
forfaitaires.  
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LE COMPLÉMENT  INDEMNITAIRE  ANNUEL  (CIA)  

Ý Les Adjoints Administratifs recevront , sur la paie de Novembre, un CIA dõun 
montant de 87,50 û brut.  

Ce montant cumul® avec le CIA vers® au titre de lõann®e 2014 est ®gal ¨ 322,50 û (montant 
qui va être versé aux ATMD pour leur entrée dans le dispositif RIFSEEP). 

�(�U�U�D�W�X�P 
(Brève n° 30 Juillet-Août 2015) 

 

Les références des arrêtés des 
montants du RIFSEEP : 

lire  : 03 juin 2015  
    au lieu du 03 mai 2015. 


